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Situation précaire et urgente de l'association ASALEE
Question écrite n° 13995

Texte de la question

Mme Delphine Lingemann appelle l'attention de Mme la ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des
personnes handicapées, sur la situation particulièrement préoccupante de l'association Asalée et de ses
professionnels de santé. En effet, depuis l'annonce de la cessation de paiement de cette structure au début du
mois de mars 2026, près de 2 000 infirmières et infirmiers se retrouvent sans rémunération depuis le mois de
janvier, les plaçant dans une situation de grande précarité. Au-delà de la situation sociale de ces professionnels,
cette crise fait peser un risque majeur sur la continuité des soins pour des milliers de patients sur l'ensemble du
territoire. Les infirmières et infirmiers intervenant dans le cadre du dispositif Asalée jouent un rôle essentiel dans
le suivi des maladies chroniques, la prévention et l'accompagnement des patients, en lien étroit avec les
médecins généralistes. Si cette situation semble trouver son origine dans des dysfonctionnements de gestion
ayant conduit à la suspension des financements par l'assurance maladie, comme l'ont relevé certaines
inspections, il apparaît indispensable que des solutions rapides soient mises en œuvre afin de garantir à la fois
le versement des salaires dus et la poursuite des prises en charge. Dans ce contexte, plusieurs pistes sont
évoquées, notamment l'intervention de l'association pour la gestion du régime de garantie des créances des
salariés (AGS) ou la mise en place de mesures transitoires permettant d'assurer la continuité des financements.
Face à l'urgence de la situation, elle lui demande quelles mesures immédiates le Gouvernement entend mettre
en œuvre pour garantir le paiement des salaires des professionnels concernés, quelles dispositions sont
envisagées afin d'assurer la continuité des soins pour les patients suivis dans le cadre du dispositif Asalée et
plus largement, quelles garanties peuvent être apportées quant à la pérennité de ce dispositif essentiel à
l'organisation des soins de proximité et à la prise en charge des maladies chroniques.
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